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Texte de la question

M. Anthony Boulogne alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la crise d'attractivité que connaît le métier
d'enseignant en France. Pour la seule année 2024, l'enseignement scolaire public (tous degrés
confondus) a enregistré 1 452 démissions et 757 ruptures conventionnelles, selon les chiffres du
rapport d'analyse de l'exécution budgétaire 2024 de la Cour des comptes sur la mission
interministérielle enseignement scolaire. L'augmentation du nombre de départs volontaires dans
l'éducation nationale traduit une moindre fidélisation du personnel enseignant, perceptible aussi
dans les rendements des concours enseignants. Le document de la Cour des comptes met en lumière
la baisse continue du nombre de postes d'enseignants pourvus par rapport au nombre de postes
ouverts : 3 076 postes sont restés vacants à l'issue des concours d'enseignants du secteur public en
2024, dont 1 350 dans le premier degré et 1 726 dans le second degré. Dans sa note d'analyse «
Enseigner : une vocation à reconstruire, un équilibre à restaurer », le Haut-commissariat à la
stratégie et au plan considère que « la perte, d'attractivité des concours n'en est pas moins une «
tendance lourde », qui ne paraît pas, selon des indices concordants, susceptible de s'inverser à court
terme ». Toutefois, cette crise d'attractivité ne constitue aucunement une crise de vocation : les
enseignants sont toujours aussi nombreux à considérer que leur métier reste important pour la
société : 83 % ont l'impression que leur travail est utile aux autres et à la société. Ce sentiment
d'utilité sociale tranche toutefois avec le manque de reconnaissance dont ils considèrent souffrir.
Toujours selon le Haut-commissariat à la stratégie et au plan, « seuls 7 % des professeurs français
estiment que leur profession est appréciée dans la société (contre 27 % en moyenne dans les pays de
l'OCDE) ». Cela participe, de manière inévitable, à une dévaluation de la fonction enseignante ainsi
que des vocations. Les conséquences de cette crise d'attractivité du métier d'enseignant sont
multiples : une hausse du nombre de postes non pourvus et des classes sans professeur, de même
que le recours accru aux contractuels (entre 2015 et 2022, leur nombre a augmenté de 45 % dans le
primaire et le secondaire). Répondre à cette crise d'attractivité doit constituer une priorité du
ministère de l'éducation nationale, l'école tenant grâce au dévouement de ses enseignants et à leur
motivation. Face à un tel constat, l'État se doit de s'engager pour revaloriser ce métier essentiel à la
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société et à l'avenir du pays. Il lui demande donc ce qu'elle compte mettre en œuvre pour refaire du
métier d'enseignant une profession attractive et valorisée dans le pays.
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